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2.3 LES RISQUES ET LES CONTRAINTES 
 
 

2.3.1 Les risques majeurs 
 
 

A - Les risques naturels 
 
 

V Les risques dôinondation 
 
 

ü La gestion des risques dôinondation 
 

La politique fran­aise de gestion des risques dôinondation sôinscrit dans un cadre communautaire imposé par la directive 2007/60/CE du 23 octobre 2007 visant à réduire les conséquences négatives associées à tous 
les types dôinondation (d®bordement de cours dôeau, submersions marines, ruissellements et remont®es de nappes). 
 
R®alis®e ¨ lô®chelle de chaque bassin hydrographique comme la premi¯re ®tape dôun Plan de Gestion des Risques 
dôInondation (P.G.R.I.) pour la mise en îuvre de cette directive, une Evaluation Pr®liminaire des Risques d'Inondation 
(E.P.R.I) présente notamment une évaluation des conséquences potentielles des inondations majeures sur la santé 
humaine, l'environnement, le patrimoine culturel et l'activité économique. La région parisienne est concernée par 
lôE.P.R.I. du bassin Seine Normandie arr°t®e par le pr®fet coordonnateur de ce bassin le 3 mars 2022. 
 

Le Plan de Gestion des Risques dôInondation (P.G.R.I.) du bassin Seine-Normandie a été approuvé par arrêté du préfet 
coordonnateur du bassin le 3 mars 2022. Ce plan vise à augmenter la sécurité des populations, à réduire les 
conséquences dommageables des inondations afin d'en limiter le coût pour la société. Pour cela, il donne en particulier 
une vision stratégique des priorités pour le bassin en formulant des objectifs de gestion des inondations ainsi que des 
objectifs spécifiques aux périmètres des Territoires ¨ Risque Important dôinondation (T.R.I.). Ces derniers correspondent 
à des zones dans lesquelles les enjeux potentiellement exposés aux inondations sont les plus importants (notamment 
les enjeux humains et économiques), ce qui justifie une action volontariste et à court terme de tous les acteurs de la 
gestion du risque dans le cadre de Strat®gies Locales de Gestion des Risques dôInondations (S.L.G.R.I.) afin de r®duire 
les conséquences négatives des inondations. 
 
 
 
 

A ce stade, une liste de 16 
T.R.I., délimités sur 
lôillustration ci-contre, a 
été définie dans le 
P.G.R.I. du bassin Seine-
Normandie (liste arrêtée 
le 22 décembre 2012 et 
non modifiée en 2022). 
 
 
 
 
 
 
 

 
Articulation entre les différents outils de prévention des inondations 

dans le cadre de la mise en îuvre de la directive europ®enne 2007/60/CE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le P.G.R.I. est opposable à toutes les instances administratives et à ses décisions mais pas aux 
tiers, notamment les entreprises. Dans ce cadre, il a une portée directe sur les documents 
d'urbanisme ainsi que sur les programmes et décisions administratives dans le domaine de l'eau ; 
ainsi les Sch®mas de Coh®rence Territoriale (S.C.O.T.), les Plans locaux dôurbanisme (P.L.U.), les 
Sch®mas d'am®nagement r®gionaux, dont le Sch®ma Directeur de la R®gion dôIle-de-France 
(S.D.R.I.F.)  doivent être compatibles ou rendus compatibles avec les objectifs du P.G.R.I. 
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Pour chaque T.R.I., une cartographie comportant les ®l®ments suivants a ®t® d®finie pour enrichir le porter ¨ connaissance de lô£tat dans le domaine des inondations et à contribuer à la sensibilisation du public : 
 

1. les cartes des surfaces inondables touch®es lors de 3 sc®narii dôinondation : 
 

- un sc®nario concernant les ®v®nements fr®quents (dôune p®riode de retour entre 10 et 30 ans) ; 
- un sc®nario concernant les ®v®nements dôoccurrence moyenne (g®n®ralement dôune p®riode de retour comprise entre 100 et 300 ans) ; 
- un scénario « extrême »1 concernant les ®v®nements exceptionnels (dôune p®riode de retour de lôordre de 1000 ans, voire plus) ; nôexistant aucun ®v®nement historique pouvant servir de base ¨ ce sc®nario, 
ce dernier prend en consid®ration une crue th®orique dôordre mill®nal d®finie ¨ lôaide dôun mod¯le hydraulique num®rique. 

 

2. les cartes des risques présentant les enjeux situés dans les surfaces inondables et certains enjeux hors zone inondable mais utiles à la gestion de crise. 
 
 

Comme le montre lôillustration ci-contre, la commune de SARTROUVILLE fait partie du T.R.I. de la Métropole Francilienne. 
 
Il est important de pr®ciser que ces cartes ne se substituent pas aux cartes dôal®a des Plans de Pr®vention des Risques 
dôInondation (P.P.R.I.) - lorsquôelles existent sur les T.R.I. (ce qui est le cas pour la commune de SAINT-MAUR-DES-
FOSSES) - leurs fonctions et leur signification étant différentes (même si, pour le scénario concernant les événements 
dôoccurrence moyenne, la carte a ®t® r®alis®e en prenant comme r®f®rence la carte dôal®as du P.P.R.I., cf. ci-après). 
 
Elles apportent un approfondissement de la connaissance sur les surfaces inondables et les risques pour trois types 
dô®v®nements (fr®quent, moyen, extr°me). De fait, elles apportent un premier support dô®valuation des cons®quences 
négatives du T.R.I. pour ces trois ®v®nements en vue de la d®finition dôune strat®gie locale de gestion des risques. 
 
Plus particulièrement, comme le précise la D.R.I.E.E. Ile-de-France sur son site internet, sôagissant du scénario « extrême 
», la carte apporte des éléments de connaissance ayant principalement vocation à être utilisés pour ne pas compliquer 
exag®r®ment la gestion de la crise, ¨ limiter les dommages irr®versibles notamment en limitant lôimplantation dôinstallation 
nouvelles y concourant (b©timents publics utiles ¨ la gestion de crise, ¨ la s®curit® civile et au maintien de lôordre public, 
les infrastructures structurantes (LGV,é) et les nouvelles Installations Class®s pour la Protection de lôEnvironnement 
(I.C.P.E). Elles fournissent également des informations pour aider à préparer la gestion de crise et réduire le délai de retour 
¨ la normale pour lô®laboration et la révision des plans ORSEC et des plans communaux de sauvegarde. 
 
 

 
1 Comme le précise la D.R.I.E.E. Ile-de-France sur son site internet, le scénario « extrême » apporte des éléments de connaissance ayant principalement vocation à être utilisés pour ne pas compliquer exagérément la gestion de la crise, 

à limiter les dommages irr®versibles notamment en limitant lôimplantation dôinstallation nouvelles y concourant (b©timents publics utiles ¨ la gestion de crise, ¨ la s®curit® civile et au maintien de lôordre public, les infrastructures structurantes 
(LGV,é) et les nouvelles Installations Class®s pour la Protection de lôEnvironnement (I.C.P.E). Elles fournissent ®galement des informations pour aider ¨ préparer la gestion de crise et réduire le délai de retour à la normale pour 
lô®laboration et la r®vision des plans ORSEC et des plans communaux de sauvegarde. 

SARTROUVILLE 
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 Hauteurs dôeau en cas de crue - Scénario fréquent 
 
 
 
 
 
Lô®tude des diff®rentes cartes des surfaces inondables touch®es lors de 3 sc®narii ainsi d®finis montre que le 
site objet de la pr®sente ®tude nôest absolument pas concerné. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Hauteurs dôeau en cas de crue - Scénario dôoccurrence moyenne  Hauteurs dôeau en cas de crue - Scénario extrême 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DRIEE Ile-de-France, CARMEN, Zones inondables et risques d'inondation du T.R.I. Métropole Francilienne 
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ü Les risques dôinondation par débordement dôun cours dôeau 

 
La commune de SARTROUVILLE est concernée par le Plan de Pr®vention des Risques dôInondation (P.P.R.I.) de la vall®e de la Seine et de lôOise dans le d®partement des Yvelines approuvé par arrêté 
préfectoral n°07-084/DDD du 30 juin 2007. Ce plan a valeur de servitude dôutilit® publique. 
 
Comme le montrent les illustrations ci-dessous concernant la partie de la commune il se trouve, le site nôest localis® ni dans une des zones dôal®as ni dans une zones r®glementaires d®finies par ce P.P.R.I. et dans 
lesquelles sôappliquent des dispositions de restriction voire dôinterdiction en mati¯re de construction. 
 
 

P.P.R.I. de la vall®e de la Seine et de lôOise dans le d®partement des Yvelines - Commune de SARTROUVILLE 
 

 Extrait de la carte dôal®as Extrait du plan de zonage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Application CARTELIE, P.P.R.I. de la vallée de la Seine 
et de lôOise dans le département des Yvelines 

 
 
 
 

Localisation 
indicative du site 

Localisation 
indicative du site 
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ü Le risque dôinondation par ruissellement urbain 

 

En secteur urbain, les inondations par ruissellement se produisent par écoulement dans les rues de volumes d'eau qui ne sont pas absorbés par le réseau d'assainissement superficiel et souterrain. Ces inondations 
rapides se produisent lors dô®pisodes de pr®cipitation intenses (orages violents par exemple). L'imperméabilisation du sol (bâtiments, voiries, parkings, etc.) limite l'infiltration des pluies et accentue le ruissellement.  
 

Comme le montre lôextrait ci-dessous du site Internet GEORISQUES du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, la commune de SARTROUVILLE a déjà fait l'objet de 8 arrêtés de reconnaissance de l'état 
de catastrophe naturelle, en grande partie li® ¨ des ph®nom¯nes dôinondations (dôorigines diverses) et/ou de coul®es de boue, témoignant notamment de lôexistence de la problématique de ruissellement urbain sur la 
commune. 
 
 

Arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle concernant SARTROUVILLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Source : Site Internet GEORISQUES, Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune de SARTROUVILLE ne fait lôobjet dôaucun P.P.R. (ni approuv®, ni prescrit) pour ce type de risque. 
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ü Les risques dôinondation par ph®nom¯ne de remont®e de nappe 

 

Extrait de la carte des zones sensibles aux remontées de nappe 
 
 

Chaque année en automne, avant la reprise des pluies, la nappe atteint son 
niveau le plus bas de l'année : cette période s'appelle l'«étiage». Lorsque 
plusieurs années humides se succèdent, le niveau d'étiage peut devenir de 
plus en plus haut chaque année, traduisant le fait que la recharge naturelle 
annuelle de la nappe par les pluies est supérieure à la moyenne, et plus 
importante que sa vidange annuelle vers les exutoires naturels de la nappe 
que sont les cours d'eau et les sources. Si, dans ce contexte, des éléments 
pluvieux exceptionnels surviennent, au niveau d'étiage inhabituellement élevé 
se superposent les conséquences d'une recharge exceptionnelle. Le niveau 
de la nappe peut alors atteindre la surface du sol. La Zone Non Saturée 
(Z.N.S.1) est alors totalement envahie par l'eau lors de la montée du niveau de 
la nappe : c'est l'inondation par remontée de nappe. 
 
On appelle « zone sensible aux remontées de nappes » un secteur dont les 
caractéristiques d'épaisseur de la Zone Non Saturée, et de l'amplitude du 
battement de la nappe superficielle, sont telles qu'elles peuvent déterminer 
une émergence de la nappe au niveau du sol, ou une inondation des sous-
sols à quelques mètres sous la surface du sol. 
 
Selon la cartographie établie par le Bureau de Recherches Géologiques et 
Minières (BRGM) établie à partir de maille de 250 m de largeur (au regard des 
diverses incertitudes de mesures du phénomène de remontée de nappe), la 
partie du site localis®e ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre rouge nôappara´t pas 
majoritairement dans une des zones sensibles au phénomène de 
remontée de nappe. 
La partie du site comprise dans le périmètre vert semble être localisée 
parmi les zones potentiellement concernées par ce phénomène 
 
 

Source : BRGM / Site Internet GEORISQUES 
 
 

Ces données sont toutefois ¨ confronter ¨ celles fournies par le bureau dô®tudes hydrologiques GINGER BURGEAP ®tablies sur un tr¯s large secteur dô®tude (cf. §. A du chapitre 3.5.2) établies dôapr¯s la BSS Eau 
(Banque de données relative aux informations sur les eaux souterraines) et de la base de données du SIGES mais également, et plus particulièrement, celles issues des différentes investigations réalisées in-situ dans 
le p®rim¯tre rouge (donc ¨ lôint®rieur de la Cit® des Indes) par le bureau dô®tudes GEOLIA (cf. §. B dans ce même chapitre 3.5.2). Ces dernières données indiquent ainsi, sur la base de plusieurs relevés réalisés en 
2017, 2018 et 2020, que la nappe la moins profonde se situerait en dessous de la cote de + 37,00 NGF (cette cote étant celle atteinte par les sondages les plus profonds réalisés au cours de ces 
investigations et celle ¨ laquelle lôabsence de nappe a ®t®, ¨ chaque fois, observ®e), soit par exemple une profondeur supérieure à 10 m au droit de lôemprise fonci¯re sur laquelle est pr®vu le projet de BOUYGUES 
IMMOBILIER programm® en phase 1 de lôop®ration dôam®nagement de la Cit® des Indes objet de la pr®sente ®tude. 
 

 
1 Par infiltration, la partie de lôeau de pluie non ®vapor®e et non reprise par les plantations atteint tout dôabord des terrains contenant à la fois de l'eau et de l'air constituant la Zone Non Saturée (Z.N.S.). Plus en profondeur, elle atteint la 

nappe où les vides de roche ne contiennent plus que de lôeau, et qui constitue la zone satur®e. 

Légende 

Localisation 
indicative  de 

SARTROUVILLE 

Localisation 
indicative du site 
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V Les risques de mouvements de terrain 
 

Un mouvement de terrain est un déplacement d'une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte...) ou occasionnées par 
l'homme : déboisement, exploitation de matériaux ou de nappes aquifères... Un mouvement de terrain peut prendre la forme d'un affaissement ou d'un effondrement, de chutes de pierres, d'éboulements, ou d'un 
glissement de terrain. 
 
 

- Les risques de mouvements de terrain par affaissements et effondrements de terrain li®s ¨ la pr®sence dôanciennes carri¯res 
 
 

Plusieurs P.P.R. Mouvements de terrain liés aux effondrements d'anciennes carrières abandonnées et/ou aux instabilités de fronts rocheux sont en vigueur sur le département des Yvelines. La commune de 
SARTROUVILLE nôest pas concern®e par ces plans. 
 

Zones à risques Mouvements de terrain liés aux effondrements d'anciennes carrières abandonnées délimitées sur 
la commune de SARTROUVILLE et ses environs en application de lôancien article R.111-3 du Code de lôUrbanisme 

 
 
 
Toutefois, des périmètres de risques ont également été approuvés par arrêté 
préfectoral n°86-400 du 5 ao¾t 1986 en application de lôancien article R.111-3 
du Code de lôUrbanisme sur 95 communes dont la commune de SARTROUVILLE 
fait partie. 
 
Conformément à l'article L.562-6 du Code de l'Environnement, ces périmètres 
valent aujourd'hui P.P.R.N.  
 
A lôint®rieur de ces zones o½ figurent dôanciennes cavit®s abandonn®es, les 
projets de construction font lôobjet dôune consultation de lôInspection G®n®rale des 
Carrières (I.G.C.) qui proposera de recommandations techniques. Les permis de 
construire peuvent °tre soumis ¨ lôobservation de r¯gles techniques sp®ciales ou 
°tre refus®s en application des dispositions de lôarticle R.111-2 du Code de 
lôUrbanisme. 
 

Comme montre lôillustration jointe, le site du projet objet du présent dossier 
nôest pas localis® dans un des p®rim¯tres de risque de cavit® souterraine 
ainsi définis sur le territoire de la commune de SARTROUVILLE, ni même à leurs 
abords. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Application CARTELIE / Outil dôAide aux D®cisions dôAMEnagement (ADAME) 
 

Localisation 
indicative du site 
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- Les risques de mouvements de terrain dus aux phénomènes de retrait-gonflement des argiles 
 

Ce phénomène se manifeste dans les sols argileux et est lié aux variations en eau du terrain. Lors des périodes de sécheresse, le manque d'eau entraîne un tassement irrégulier du sol en surface : on parle de retrait. 
À l'inverse, un nouvel apport d'eau dans ces terrains produit un phénomène de gonflement. 
 

Plusieurs P.P.R. liés aux phénomènes de retrait-gonflement des argiles sont en vigueur sur le département des Yvelines. La commune de SARTROUVILLE ne fait lôobjet dôaucun P.P.R. (ni approuv®, ni prescrit) pour 
ce type de risque. 
 

Une cartographie de la susceptibilité du territoire au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux a été mise au point à partir d'une analyse des cartes géologiques de la France au 1/50 000, qui a permis dôidentifier 
plus de 2 000 formations argileuses affleurantes ou sub-affleurantes. Ces formations ont ensuite été réparties en trois classes de susceptibilité croissante (faible, moyenne et forte), définies par la somme de trois 
critères de caractérisation des formations, à savoir : leur nature lithologique (proportion d'argiles, épaisseur et continuité des couches), leur composition minéralogique (composition des argiles en minéraux plus ou 
moins sensibles) et leur comportement géotechnique (propriétés mécaniques). Un ç al®a fort è signifie que des variations de volume ont une tr¯s forte probabilit® dôavoir lieu. Ces variations peuvent avoir des 
cons®quences importantes sur le b©ti (comme lôapparition de fissures dans les murs). 
 
 

Extrait de la carte dôal®as au droit de la commune de SARTROUVILLE et ses environs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : GEORISQUES 
 
 

Comme lôensemble de la moiti® est du territoire de la commune ainsi quôune large frange de celui-ci en bordure de Seine, l'aléa retrait-gonflement est considéré comme « moyen » sur le site.  

Localisation 
indicative du site 
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V Les autres risques naturels majeurs 
 
 

- Les risques liés à la présence de radon 
 

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium présents 
naturellement dans le sol et les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-
mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer sur les aérosols de l'air et, une fois inhalés, 
se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.  
 

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en 
général, et les habitations en particulier, il peut s'accumuler et atteindre des concentrations élevées 
atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³ (becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN). 
 

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à 
classer les communes en 3 catégories. 
 

Comme le montre la cartographie ci-dessous, lôensemble de lôIle-de-France dans laquelle se trouve 
la commune de SARTROUVILLE est localisée dans la zone où ce potentiel est le plus faible. 
 

Potentiel de radon 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : GEORISQUES 

 
 

 
 
 

 
 
 

- Le risque sismique 
 

Les ondes sismiques se propagent ¨ travers le sol ¨ partir dôune source sismique et peuvent être 
localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. Un séisme 
possède ainsi de multiples caractéristiques : durée de la secousse, contenu fréquentiel, 
déplacement du sol ... 
 

En France, le zonage sismique en vigueur (depuis 
le 1er mai 2011) est défini dans les décrets n°2010-
1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 2010, codifiés 
dans les articles R.563-1 à R.563-8 et D.563-8-1 
du Code de lôEnvironnement. Ce zonage, reposant 
sur une analyse probabiliste de lôal®a d®finit 5 
zones de sismicité croissante basées sur un 
découpage communal. 
 

* agr : accélération du sol « au rocher » 
 
 

Comme lôillustre lôimage ci-contre, le site du projet, ¨ lôimage de lôensemble du bassin parisien, est 
localisé dans la zone 1 où lôal®a sismique est qualifi® de ç tr¯s faible » (c'est-à-dire où 
lôacc®l®ration du sol ç au rocher è est inf®rieure ¨ 0,4 m/sĮ). Ce niveau de sismicité est, comme 
le montre lôillustration du nouveau zonage ci-contre, le plus faible existant en France. 
 
 

Délimitation des zones de sismicité au niveau du territoire national métropolitain 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Minist¯re de l'Ecologie, du D®veloppement durable et de lôEnergie (MEDDE)

Zone de 
sismicité 

Niveau dôal®a agr (m/s²)* 

Zone 1 Très faible 0,4 

Zone 2 Faible 0,7 

Zone 3 Modéré 1,1 

Zone 4 Moyen 1,6 

Zone 5 Fort 3 

75 78 

77 

92 

93 

94 

95 

91 
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- Les risques liés à la foudre 
 
Phénomène naturel, la foudre est à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement atteinte à la sécurité des 
personnes, à la sûreté des installations et à la qualité de l'environnement. 
 
Il sôagit dôune d®charge ®lectrique entre deux zones de polarit® oppos®e, ¨ savoir un nuage et le sol. R®sultat : un 
courant extrêmement important (30 kiloampère (kA) en moyenne avec des maxima de l'ordre de 100 kA voire plus 
dans certains cas exceptionnels) durant quelques dizaines de microsecondes et un impact générateur d'effets 
secondaires qui ont un rayon destructif beaucoup plus étendu que la décharge elle-même. Outre les risques 
dôexplosion, dôincendie par ®chauffement ou de destruction, la foudre peut également avoir des effets indirects tels 
que des surtensions, des rayonnements électromagnétiques. 
 
Sur le territoire français, la foudre frappe en moyenne entre un à deux millions de fois par an. Cependant, toutes les 
zones géographiques ne sont pas concernées de façon uniforme. Deux paramètres permettent de classer ces zones 
face ¨ lôexposition de ce phénomène : 
 

- le niveau kéraunique1 (niveau Nk) définit le nombre de coups de tonnerre entendus dans une zone donnée 
(comme le montre la carte ci-jointe, ces niveaux sont notamment plus élevés dans les massifs montagneux), 

 

- et la densité de foudroiement (niveau Ng) laquelle définit le nombre de coups de foudre par km² et par an 
(remarque : cette densité de foudroiement est obtenue en divisant le niveau kéraunique par 10 considérant que 
la foudre frappe environ 1 fois pour 10 coups de tonnerre entendus, soit : Ng = Nk/10). 

 
 

En Ile-de-France (¨ lôexception de la Seine-et-Marne), le niveau kéraunique est de 15, soit une densité de 
foudroiement de 1,5 coups de foudre / km² / an. 
 
 
Si les orages se rencontrent en toutes saisons sur la région Ile-de-France, leur fréquence demeure toutefois très faible 
durant les mois d'hiver, à un niveau sensiblement inférieur à la moyenne nationale. En saison chaude, les orages 
sont modérément fréquents : la probabilité quotidienne avoisine 40 % durant les mois de Mai à Août, qui sont les mois 
les plus orageux de l'année en Ile-de-France. D'une manière générale, la probabilité moyenne mensuelle d'orage 
(côest-à-dire la probabilit® dôentendre au moins un coup de tonnerre) y est l®g¯rement inf®rieure ¨ la moyenne 
française. La région Ile-de-France s'illustre par des orages parfois tr¯s pluvieux au cîur de l'®t®2. 
 
 
Il convient de rappeler quôen France, la r®glementation impose de respecter des dispositions visant ¨ pr®venir et ¨ prot®ger notamment certaines Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement3 (I.C.P.E.), 
les Etablissements Recevant du Public4 (E.R.P.), les Immeubles de Grande Hauteur5 (I.G.H.) et les Installations Nucléaires de Base Secrète6 (I.N.B.S.) contre les effets de la foudre. 
 

 
1 Keraunos signifiant foudre en grec 
2 Source : Observatoire français des tornades et orages violents dénommé KERAUNOS 
3 Arrêté du 4 Octobre 2010 modifié par arrêté du 19 Juillet 2011 concernant la protection contre la foudre de certaines installations class®es pour la protection de lôenvironnement. 
4 Arrêtés du 19 Novembre 2001 et du 11 Décembre 2009 portant approbation de dispositions complétant et modifiant le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 
5 Arrêté du 30 Décembre 2011 portant sur les règlements de sécurité pour la construction des Immeubles de Grande Hauteur et leur protection contre les risques d'incendie et de panique. 
6  Arrêté du 1er Octobre 2007 définissant les modalités relatives à la protection contre la foudre des installations nucléaires de base secrètes et des installations de mise en îuvre et de maintenance associ®es aux syst¯mes nucl®aires 

militaires. 

Carte des niveaux kérauniques (Nk) en France métropolitaine 
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B - Les risques technologiques et industriels 
 
 

V Les risques liés aux Transports de Matières Dangereuses (T.M.D.) 
 
Une mati¯re dangereuse est une substance qui peut pr®senter un danger grave pour lôhomme, les 
biens ou lôenvironnement, par ses propri®t®s physiques ou chimiques, ou encore par la nature des 
r®actions quôelle est susceptible de provoquer. Elle peut °tre inflammable, toxique, explosive, 
corrosive ou radioactive. 
 
Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se produisant lors du 
transport dôune de ces mati¯res (pouvant intervenir, selon les cas, par voie routi¯re, par voie 
ferroviaire, par voie dôeau ou par le biais de canalisations). 
 
Dans le cas présent : 
 

ü Sôagissant du transport par voie routière : le risque dôaccident impliquant un transport de 
mati r̄es dangereuses est particuli r̄ement diffus et concerne non seulement lôensemble des 
axes desservant les entreprises consommatrices de produits dangereux (industries class®es, 
stations-services, grandes surfaces de bricolage, etc) mais aussi les particuliers (livraisons de 
fioul domestique ou de gaz).  

 

ü Sôagissant du transport par voie ferr®e : La commune est traversée par deux lignes de voies 
ferrées utilisées pour le transport de fret et donc susceptibles de servir au transport de matières 
dangereuses. Le site est directement localis® en bordure dôune de ces lignes, ¨ savoir la ligne 
SNCF de la Grande Ceinture. 

 

ü Sôagissant du transport par voie dôeau : Des péniches transportant des hydrocarbures 
transitent par la voie navigable que constitue la Seine. Le site objet du présent dossier, distant 
dôau minimum 1 700 m du point le plus proche de la rivi¯re, nôest pas expos® aux risques li®s ¨ 
ces circulations. 

 

ü Sôagissant du transport par canalisations : Le d®partement des Yvelines est parcouru par 
des pipelines (transport dôhydrocarbures raffin®s et de fuel domestique) et des gazoducs 
(transport de gaz naturel en phase gazeuse) sur une longueur totale sup®rieure  ̈430 km. Les 
r®seaux de gaz se densifient en se rapprochant de la petite couronne ainsi quôaux abords des 
deux stockages souterrains de gaz naturel de Saint-Illiers-la-Ville et de Beynes. Les r®seaux 
dôhydrocarbures sont beaucoup moins maill®s et se concentrent autour de la r®gion des d®p¹ts 
de Gargenville et de Coigni r̄es. 
Comme le montre lôillustration ci-contre, le territoire de la commune de SARTROUVILLE est très 
peu concerné par des canalisations sous pression de transport de gaz. Leurs itinéraires, tous à 
lôouest de la D308, sont très éloignés du site du projet objet du présent dossier. Le site nôest 
donc pas soumis aux servitudes liées à ces différentes canalisations ®manant de lôarr°t® 
préfectoral n°2017034-0022 du 3 février 2017. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les canalisations de Transport de Matières Dangereuses (T.M.D.) 
du territoire de SARTROUVILLE et ses environs  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : GEORISQUES 
 

Localisation 
indicative du site 
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V Les risques industriels liés à certaines installations 

 
Comme pour lôensemble de la commune, le site objet du pr®sent dossier nôest concern® par aucun 
des Plans de Prévention de Risques Technologiques (P.P.R.T.) actuellement en vigueur ni par un 
quelconque p®rim¯tre dô®tude pr®alable ¨ lô®laboration dôun tel plan. 
 
Le territoire de SARTROUVILLE ne compte par ailleurs actuellement aucune installation relevant de 
la directive européenne n°2012/18/UE du 4 juillet 2012 dite « directive SEVESO III » relative aux 
accidents majeurs impliquant des substances dangereuses 1. 
 
Il accueille cependant plusieurs établissements exploitant des installations répertoriées en tant 
quôInstallations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement (I.C.P.E.) lesquelles constituent, ¨ 
ce titre, autant dôinstallations susceptibles de cr®er des risques ou de provoquer des pollutions ou 
nuisances, en particulier celles relevant du r®gime de lôç autorisation » (pour lesquelles une 
demande dôautorisation pr®alable ¨ la mise en service de ces installations aupr¯s de la Pr®fecture 
est nécessaire). 
 
Lôensemble des I.C.P.E. soumises au r®gime de lôç Autorisation » et au régime de 
lôç Enregistrement »2 (que ces installations soient en construction, en fonctionnement ou en 
cessation d'activité) est recensé dans une base de données gérée par les services du Ministère de 
la Transition Ecologique et Solidaire.  
 
Les recherches menées dans cette base de données montrent que seules deux installations sont 
situées à moins de 250 m mesurée depuis la limite de chaque périmètre du site (cf. illustration page 
suivante permettant de les repérer). 
 
Les activités de ces installations justifiant de leur classement sont présentées ci-contre.  
 

 
11 Se substituant à la directive n°96/82/CE du 9 décembre 1996 dite SEVESO II, cette directive a ®t® publi®e le 24 juillet 2012 au Journal Officiel de lôUnion Europ®enne et a pris effet ¨ compter du 1er Juin 2015. La transposition de cette directive dans 
le droit fran­ais a ®t® port®e par la loi dite loi DDADUE (Dispositions DôAdaptation de la l®gislation au Droit de lôUnion Europ®enne dans le domaine du d®veloppement durable) du 16 juillet 2013. Sôagissant en particulier des installations SEVESO, 
la directive distingue deux types dô®tablissements en fonction de la quantit® totale et la nature des mati¯res dangereuses sur site, à savoir les établissements SEVESO SEUIL HAUT (SH) et les établissements SEVESO SEUIL BAS (SB). 

2 Mis en place par une ordonnance du 11 juin 2009, le r®gime dôenregistrement constitue un r®gime dôautorisation simplifi®e. 

 
 
 
 

Activités exploitées par Carrefour SARTROUVILLE 
Avenue Robert Schumann à SARTROUVILLE (78) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Activités exploitées par Total Marketing services 
dans la ZAC de la Fosse aux Loups rue des grives à ARGENTEUIL (95) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Base de données des Installations Classées pour la Protection de lôEnvironnement (I.C.P.E.) 
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Les installations r®pertori®es en tant quôInstallations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement (I.C.P.E.) dans lôenvironnement du site 
(hors celles soumises au régime de la « Déclaration ») 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations concernant les installations situées à moins de 250 m de chaque périmètre du site 
 

N° sur lôillustration Nom de lô®tablissement Régime Localisation Distance / au site 

1 Carrefour SARTROUVILLE Autorisation Non SEVESO Avenue Robert Schumann SARTROUVILLE (78) å 150 m 

2 Total Marketing services Enregistrement Non SEVESO ZAC de la Fosse aux Loups  rue des grives ARGENTEUIL (95) å 100 m 

 
Source : GEORISQUES (fond de plan) / Base de données des Installations Classées (informations du tableau) 

Localisation 
indicative du site 

0 250 m 

1  

2 

Installation SEVESO Installation non SEVESO 
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V Les risques liés aux installations nucléaires 

 
Au-delà de certains critères, une installation mettant en jeu des substances radioactives est réglementée au titre 
des « installations nucl®aires de base è (INB), et est alors plac®e sous le contr¹le de lôAutorit® de s¾ret® 
nucléaire (ASN). 
 
 

Localisation indicative des installations nucléaires réglementées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : GEORISQUES 
 
 

Comme lôillustre la carte ci-avant, les installations nucléaires réglementées sont très éloignées de 
SARTROUVILLE. Lôinstallation la plus proche, située à environ 17 km de la commune, est un laboratoire de 
recherche situ® au Centre dôEtudes Nucl®aires de FONTENAY-AUX-ROSES (département des Hauts-de-
Seine) et exploit® par le Commissariat ¨ lôEnergie Atomique (CEA). 

 
 

C - Les autres risques 
 

 

V Les risques de contamination par les termites 
 

Lôarr°t® pr®fectoral n°2017-DDT-SU-001, modifiant lôarrêté préfectoral n°02-155/DUEL du 15 
juillet 2002, a proc®d® ¨ lôextension des zones contamin®es par les termites ou susceptibles 
de lô°tre ¨ court terme dans le département des Yvelines.  
 

Voisine de la commune de CARRIERES-SUR-SEINE intégrée dans la liste des communes 
contaminées, la commune de SARTROUVILLE fait partie de la liste des communes 
susceptibles dô°tre contamin®es ¨ court terme. 
 

Il convient de préciser que pour les constructions situées dans ces zones (contaminées ou 
susceptibles de lô°tre ¨ court terme) cet arrêté fixe également les obligations et responsabilités 
de chacun (en cas de démolition totale ou partielle et de vente), notamment en cas de 
d®molition dôun b©timent situ® dans une de ces zones lôobligation dôincin®rer sur place ou de 
traiter avant leur transport (en cas dôincinération impossible sur place) les bois et matériaux 
contaminés. 
Par ailleurs, lors de la construction de b©timents neufs ou de travaux dôam®nagement de 
b©timents existants, des dispositions doivent °tre prises pour la protection de lôouvrage contre 
les termites et les autres insectes xylophages. 
 
 

V Les risques dôexposition au plomb 
 

Lôensemble du d®partement des Yvelines a ®t® class® en zone ¨ risque dôexposition au plomb 
par arrêté préfectoral n°A-00-00564 du 2 mai 2000, applicable à compter du 1er octobre 2000. 
Le site objet de la pr®sente ®tude figure donc ®galement ¨ lôint®rieur de cette zone. 
 

Lôingestion ou lôinhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets r®versibles (an®mie, 
troubles digestifs, baisse de la fertilité) ou irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse 
du quotient intellectuel, avortement etc.). Une fois dans lôorganisme, le plomb est stocké, 
notamment dans les os, dôo½ il peut °tre lib®r® dans le sang, des ann®es ou m°me des 
dizaines dôann®es plus tard. Lôintoxication chronique par le plomb, appel®e saturnisme, est 
particulièrement grave chez le jeune enfant (perturbation du développement du cerveau). 
 

Un diagnostic plomb avant démolition est obligatoire pour tout immeuble bâti construit avant 
le 1er janvier 1994. Son objectif est dôidentifier les rev°tements et mat®riaux contenant du 
plomb susceptibles dô°tre alt®r®s au cours des travaux de d®molition. Lôalt®ration de ces 
mat®riaux peut pr®senter un risque dôexposition au plomb pour les personnes amenées à 
intervenir lors de ces travaux et doit donc être évalué le plus en amont possible. 
 

Régi en particulier par des dispositions du Code du Travail (notamment les articles L.4121-2 
et R.4412-59 et suivants), ce diagnostic nôest ni un Constat de Risque dôExposition au Plomb 
(C.R.E.P.) ni un Diagnostic du Risque dôIntoxication au Plomb (D.R.I.P.), lesquels relèvent des 
obligations prévues par le Code de la Santé Publique. 
 

Localisation indicative 
de SARTROUVILLE 
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V Les risques liés à la présence éventuelle de matériaux amiantés 
 

- Rappels 
 

Le terme « amiante » d®signe un groupe de min®raux fibreux naturels (serpentine ou amphibole) 
actuellement utilis®s au niveau international, ou lôayant ®t® dans le pass®, dans le commerce  ̈cause 
de leur extraordinaire r®sistance  ̈ la traction, de leur mauvaise conduction de la chaleur et de leur 
r®sistance relative aux attaques chimiques. Lôamiante a également été intégré dans la composition de 
nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. Les différentes vari®t®s dôamiante sont le 
chrysotile, de la famille de la serpentine et représentant 90 % de l'amiante ayant été utilisé pour des 
applications industrielles selon les donn®es de lôInstitut National de Recherche et de S®curit®, la 
crocidolite, lôanthophyllite, la tr®molite et lôactinolite, qui sont de la famille des amphiboles. 
 

En raison de son caractère cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement en France à 
partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997. En fonction de leur caractéristique, les 
mat®riaux et produits contenant de lôamiante peuvent en effet lib®rer des fibres dôamiante en cas dôusure 
ou lors dôinterventions mettant en cause lôint®grit® du mat®riau ou produit (par exemple per­age, 
ponçage, découpe, friction...). 
 

Depuis 1996, les pouvoirs publics ont mis en place un dispositif r®glementaire int®gr® dans le Code de 
la Sant® Publique destin®  ̈prot®ger la population expos®e dans les immeubles b©tis. 
 

Lôidentification des Mat®riaux et Produits Contenant de l'Amiante (M.P.C.A.) est un pr®alable ¨ 
lô®valuation et ¨ la pr®vention des risques li®s ¨ la pr®sence dôamiante dans un b©timent. Elle doit °tre 
compl®t®e par la d®finition et la mise en îuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour 
limiter lôexposition des occupants pr®sents temporairement ou de fa­on permanente dans le b©timent et 
des personnes appel®es ¨ intervenir sur les mat®riaux ou produits contenant de lôamiante. Il est 
recommand® aux particuliers dô®viter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des 
M.P.C.A. et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. 
 
Les entreprises r®alisant des op®rations sur mat®riaux et produits contenant de lôamiante sont soumises 
aux dispositions des articles R. 4412-94 à R. 4412-148 du Code du Travail. Les entreprises qui réalisent 
des travaux de retrait ou de confinement de mat®riaux et produits contenant de lôamiante doivent en 
particulier °tre certifi®es dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle R. 4412-129. 
 

Source : Guide pratique « Amiante bâtiment » (Edition Novembre 2020), 
Site Internet de la Préfecture des Yvelines 

 
1 Le Dossier Technique Amiante (D.T.A.) regroupe les informations recueillies sur la pr®sence dôamiante dans un b©timent lors de rep®rages, ainsi que sur les op®rations ult®rieures (travaux de retrait, surveillance p®riodique des mat®riaux, 

d®couverte de nouveaux mat®riaux lors de travaux...). Il doit °tre tenu  ̈jour par le propri®taire et transmis  ̈chaque entreprise amen®e  ̈intervenir dans le b©timent (y compris pour des travaux dôentretien et de maintenance). Côest en 
quelque sorte le « carnet de sant® amiante » du b©timent. Selon lôannexe 13-9 du Code de la Santé Publique définie dans le décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 : la liste A (art. R.1334-20) contient des matériaux friables et donc plus 
dangereux au vu de leur capacité à libérer des fibres amiantés. ; la liste B (art. R.1334-21) contient des matériaux dont le repérage n'est pas obligatoire pour les propriétaires des parties privatives (les matériaux repérés figurant dans 
les listes A et B sont les matériaux accessibles « sans travaux destructifs ») ; la liste C (art. R.1334-22) répertorie les matériaux à repérer obligatoirement en cas de démolition, avant d'établir le plan de retrait avant démolition si il y a 
présence d'amiante. 

 
 

Présentation synthétique des principales obligations des propriétaires 
dôimmeubles b©tis en mati¯re de rep®rage dôamiante1 
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- Présentation synthétique des matériaux amiantés identifiés dans le cadre des investigations 
déjà réalisées préalablement à la démolition de certains bâtiments 

 
Des diagnostics ont été réalisés à ce jour sur plusieurs bâtiments de logements dont la démolition 
sôav¯rait n®cessaire aux premi¯res phases de lôop®ration dôam®nagement objet du pr®sent dossier. Il 
sôagit du b©timent nÁ4 (dont la d®molition sôest achev®e en 2019) et des tours n°17 et n°18. 
 
Ces diagnostics ont révélé la présence de mat®riaux contenant de lôamiante dans chacun de ces 
bâtiments : 
 
- Pour les bâtiments 17 et 18, ces éléments sont les suivants : 
 

¶ Sur la base des reconnaissances de lôop®rateur : 
 

o un conduit et coupole en VH GT Gaz fibrociment amianté GT dernier étage et terrasse, 
o un coupole fibrociment amianté stockée en terrasse. 

 

¶ Après analyse en laboratoire dô®chantillons pr®lev®s sur site : 
 

o joints bitumineux noir sous joint dô®tanch®it® gris non amiant® entre ®l®ments 
préfabriqués en façade toute hauteur, 

o colle noire et ragréage dans toutes les pièces des appartements, 
o dalles de sol, colle noire et ragréage sur tous les paliers dô®tage de R+12 à R+14, 
o éventuels conduits enterrés et élément non visibles sous fondation. 

 
 

- Pour le bâtiment n°4, ces éléments étaient les suivants : : 
 

¶ Sur la base des reconnaissances de lôop®rateur : 
 

o panneau sandwich amiantés en allège des menuiseries extérieures réparties 
o plaques planes de type glasal en bardage façade  
o conduits VH de GT Gaz fibrociment amianté : 1 par cage. 

 

¶ Après analyse en laboratoire dô®chantillons pr®lev®s sur site : 
 

o Dalles de sol colle noire et ragréage amiantés dans tous les appartements 
o Coffrages perdus des poteaux du hall du RDC (4 par cage dôescalier) 

 
 
Selon les données extraites du Dossier des Ouvrages Exécutés réalisé par la société DSD Démolition, 
la d®molition du b©timent nÁ4 a conduit ¨ lô®vacuation ¨ destination dôune fili¯re de traitement adapt®e 
dôun peu plus de 81 tonnes de d®chets amiant®s (cf. chapitre 1.5.1). 
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2.3.2 Les servitudes dôutilit® publique 
 
Les servitudes dôutilit® publique entra´nent soit des mesures conservatrices et de protection, soit des interdictions, soit des règles particuli¯res dôutilisation ou dôoccupation du sol qui peuvent n®cessiter la consultation 
pr®alable dôun service technique du d®partement minist®riel concern®, en application de textes l®gislatifs ou r®glementaires spécifiques. Elles sont décrites dans les annexes du P.L.U. de SARTROUVILLE dans lequel 
figure un plan ¨ partir duquel a ®t® r®alis® lôextrait ci-dessous. 
 
 

Extrait du plan des Servitudes dôUtilit® Publique (S.U.P.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : P.L.U. de SARTROUVILLE 
 
 
 
 

Comme le montre lôextrait du plan des S.U.P. ci-avant, le site est concerné (ou est susceptible de lô°tre) par les servitudes suivantes : 
 

- Servitudes relatives au chemin de fer (T1) : Institu®es par la loi du 15 juillet 1845 modifi®e, ces servitudes sont liées à la présence, au sud du site, des voies ferrées de la ligne SNCF de Grande Ceinture. 
 

- Servitudes relatives ¨ lô®tablissement de canalisations ®lectriques (I4) : Institu®es initialement par la loi du 15 juin 1906, ces servitudes sont liées : 
 

- Pour le périmètre vert, à la canalisation Cormeilles-Nanterre 3 comprenant un câble électrique 225 Kv, un c©ble de t®l®communication et deux c©bles de fibre optique transitant notamment le long des voies 
ferrées SNCF de Grande Ceinture. 

 

- Pour le périmètre rouge, dôune part, à la canalisation Cormeilles-Nanterre 2A-2B comprenant un câble électrique 225 Kv et deux c©bles de t®l®communication situ®e au droit de la rue P. Bert et de lôavenue G. 
Clémenceau et, dôautre part, à la canalisation Cormeilles-Nanterre 1A-1B comprenant un câble électrique 225 Kv et deux c©bles de t®l®communication située au droit de la rue Lakanal et de la rue du Berry 
(considérant cette localisation, cette canalisation est située aux abords du projet prévu par BOUYGUES IMMOBILIER en phase 1). 

 

- Servitudes relatives  ̈lôexploitation du sous-sol (I6) : La totalit® du territoire communal est comprise dans le p®rim t̄re de la zone sp®ciale de recherches et dôexploitation de carrir̄es de sables et graviers dôalluvions 
(laquelle a été d®finie par le d®cret du 11 avril 1969 dont la validit® a ®t® ind®finiment prolong®e par lôarticle 35 de la loi nÁ70-1 du 2 janvier 1970). 


